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ADDENDUM

Le 19 octobre 2011, le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine (MCCCF), et plus 
particulièrement le Secrétariat à la condition féminine, a joint la liste des partenaires ministériels du PAG. En effet, 
leur implication à l’égard de la promotion de normes sociales favorables a motivé la création d’une nouvelle action 
à l’égard des campagnes sociétales de l’axe 3 (voir page 30). Le MCCCF devient également un collaborateur à des 
actions déjà en place dans le PAG (voir pages 30, 31 et 32).
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Préambule

Le programme d’action du gouvernement du 
Québec rendu public dans le document Briller 
parmi les meilleurs, la vision et les priorités 
d’action du gouvernement1 met en évidence, 
au nombre des actions pour le secteur de la 
santé, la nécessité d’accroître la prévention 
et d’améliorer la santé publique. Pour ce faire, 
le gouvernement entend agir simultanément 
sur plusieurs plans et dans plusieurs secteurs. 

Les forums régionaux de même que le Forum 
des générations qui se sont déroulés en 2004 
ont permis de mieux camper les objets de 
travail et de connaître la position des citoyens 
et de divers organismes quant à un accrois-
sement possible des mesures de prévention. 
C’est ainsi que parmi les équipes de travail 
mises en place à la suite des orientations du 
Forum des générations, l’une devait examiner 
certaines approches de prévention. Cette 
équipe de travail présidée par le maire de 
Sherbrooke, Jean Perrault, a donc reçu le 
mandat d’élaborer des approches afin que 
les jeunes aient accès à une saine alimen-
tation à prix abordable dans les centres de 
la petite enfance, les garderies privées et les 
écoles, et qu’ils puissent grandir dans des 
environnements favorisant l’activité physique.

En septembre 2005, l’équipe soumettait au 
gouvernement le résultat de ses travaux 
dans un rapport intitulé L’amélioration des 
saines habitudes de vie chez les jeunes2. Ce 
rapport comprend 62 recommandations qui 
visent non seulement les jeunes, mais aussi 
toute la population. Parmi les principales 
recommandations de l’équipe Perrault, on 
note : 

• une demande pour un engagement effec-
tif du gouvernement du Québec dans le 
développement de la santé des jeunes ;

• l’instauration d’une instance interminis-
té rielle décisionnelle qui coordonnerait 
les mesures mises en place pour favoriser 
le bien-être des jeunes ;

• la promotion de la santé et la prévention 
élargies à l’ensemble de la population ;

• une politique québécoise en alimentation 
pour l’ensemble des services alimentaires 
et points de vente de responsabilité pub-
lique ;

• des interactions entre les milieux afin de 
favoriser l’accès aux infrastructures pour 
la pratique régulière d’activité physique ;

• un financement des actions proposées à 
long terme et en partenariat public-privé ;

• des campagnes médiatiques et sociétales.

D’autres équipes de travail mises en place à 
la suite du Forum des générations ont égale-
ment fait certaines recommandations quant 
à la prévention. C’est notamment le cas de 
l’équipe de travail sur la pérennité du système 
de santé et de services sociaux du Québec 
(Ménard)3, qui recommandait, entre autres, 
que les ministères concernés (MSSS, MELS, 
MDDEP, MESS, MFACF) mettent en place, de 
façon concertée, des programmes structurés 
de promotion de la santé et des saines habi-
tudes de vie dans les écoles et les services 
de garde sur tout le territoire du Québec.

Dans la foulée de ces travaux, le gouver-
nement tenait une consultation auprès 
des groupes et citoyens intéressés à faire 
connaître leur point de vue sur les 
nouvelles avenues de financement du sys-
tème de santé. C’est ainsi que groupes et 
citoyens sont invités à s’engager avec l’État 
dans la recherche de stratégies efficaces de 
prévention des maladies.
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Intitulé Garantir l’accès : un défi d’équité, 
d’efficience et de qualité, le document de 
consultation4 proposait la prévention comme 
un des facteurs d’évolution et un moyen 
efficace pour améliorer l’état de santé de la 
population québécoise. Différentes mesures 
y sont présentées afin d’accentuer les efforts 
en prévention, et ce, tant auprès des jeunes 
que dans l’ensemble de la population.

Par ailleurs, la Commission de l’agriculture, 
des pêcheries et de l’alimentation (CAPA) a 
entrepris un mandat d’initiative sur la sécu-
rité alimentaire qui a donné lieu, en 2004, à 
une vaste consultation publique qui a permis 
d’entendre l’ensemble des partenaires de 
la chaîne alimentaire, des producteurs aux 
consommateurs, en passant par les transfor-
mateurs, les distributeurs, les restaurateurs, 
les chercheurs universitaires, les profession-
nels du secteur alimentaire et les experts. 
Le rapport unanime de la CAPA proposait 
26 recommandations, dont 3 qui touchent 
directement les saines habitudes alimen-
taires et leurs liens avec la santé publique5.

• La Commission recommande au gouverne-
ment du Québec de mettre en place une 
politique intégrée en matière de sécurité 
alimentaire. 

• La Commission recommande que le gou-
vernement du Québec implante un pro-
gramme de sensibilisation et d’éducation 
à la nutrition, aux règles d’hygiène et de 
manipulation des aliments, et ce, dès la 
petite enfance.

• La Commission recommande également 
que le gouvernement du Québec implante 
un tel programme à l’intention des parents 
et du grand public.
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De plus, au chapitre des habitudes de 
vie et de la prévention des maladies 
chroniques, le Programme national de 
santé publique 2003-20126 du ministère 
de la Santé et des Services sociaux 
comporte des objectifs à atteindre et des 
activités à implanter aux niveaux national, 
régional et local.

En ce qui concerne les problèmes reliés au 
poids, le présent plan d’action s’inspire 
également des travaux des dernières 
années du Groupe de travail provincial sur 
la problématique du poids qui, au début 
de 2006, lançait un appel à l’action et 
proposait la mise en œuvre de diverses 
mesures. La plupart d’entre elles, préco-
nisées par les experts mondiaux en santé 
publique, sont actuellement considérées 
dans plusieurs pays comme présentant un 
bon potentiel de réduction des coûts de 
santé. On ne s’étonnera donc pas de les 
retrouver en partie ici.



Plusieurs ministères ont été interpellés par 
l’entremise des membres du comité inter-
sectoriel, qui est composé de professionnels 
et de sous-ministres adjoints dont la plupart 
avaient collaboré aux travaux de l’équipe 
Perrault. Ces personnes ont contribué à la 
rédaction du Plan d’action gouvernemental 
de promotion des saines habitudes de vie 
et de prévention des problèmes reliés au 
poids, Investir pour l’avenir. Une consulta-
tion officielle a également été menée auprès 
des sous-ministres en titre des ministères 
et de l’organisme suivants : ministère de 
l’Édu cation, du Loisir et du Sport (MELS) ; 
minis tère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) ; 
minis tère de la Famille, des Aînés et de la 
Condition féminine (MFACF) ; ministère de la 
Justice (MJ) ; ministère des Affaires munici-
pales et des Régions (MAMR) ; ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) ; 
ministère des Transports du Québec (MTQ) ; 
Secrétariat à la jeunesse.

Le présent document comporte trois chapi-
tres. Le premier situe l’enjeu de société 
que représentent les habitudes de vie et 
l’obésité tout en faisant état de données 
préoccupantes en la matière ; il décrit éga-
lement le cadre conceptuel dans lequel les 
actions doivent être envisagées, et précise 
le but, les objectifs et la clientèle visée. 
Le deuxième chapitre traite des axes 
d’intervention prioritaires et des actions 
retenues. Le troisième chapitre, enfin, porte 
sur la coordination des efforts ; y sont abor-
dés, plus précisément, les conditions de 
succès pour la mise en place des actions, les 
modalités de mise en œuvre et de suivi, 
la surveillance de l’état de santé de la popu-
lation, la nécessité d’un investissement à 
long terme et le partenariat.

Introduction

Les individus ont des habitudes de vie qui 
peuvent ou non contribuer à leur santé et 
à leur bien-être. Ces habitudes sont influ en-
cées par divers facteurs sociaux, économiques 
et environnementaux, d’où l’importance de 
créer des environnements et des conditions 
favorables à l’adoption et au maintien de 
saines habitudes de vie.

Le tabagisme, une alimentation inadéquate 
et la sédentarité représenteraient les trois 
premières causes de tous les décès7. En fait, 
certains experts estiment que 40 % des décès 
seraient imputables à ces trois habitudes de 
vie et à la consommation d’alcool8. Des plans 
d’action s’appliquent déjà à la toxicomanie9 
et à la lutte contre le tabagisme10. Aussi le 
présent plan d’action ne couvrira-t-il pas ces 
aspects, mais seulement deux habitudes 
de vie qui ont une influence directe sur les 
problèmes reliés au poids. Sous le vocable 
saines habitudes de vie, on retrouve ainsi 
la saine alimentation et la pratique régulière 
d’activité physique.

L’amélioration des habitudes de vie et la 
création d’environnements facilitant leur 
adoption ou leur maintien sont l’affaire de 
tous. Il en est de même en ce qui concerne 
la prévention des problèmes reliés au poids 
et de toute autre maladie pour laquelle les 
habitudes de vie jouent un rôle. En effet, 
elles nécessitent la contribution de nombreux 
acteurs gouvernementaux, communautaires, 
associatifs, privés et individuels.

Le présent document constitue le plan d’action 
gouvernemental de promotion de saines habi-
tudes de vie et de prévention des problèmes 
reliés au poids pour 2006-2012. Il fait état 
des orientations du gouvernement et des 
actions à poursuivre et à mettre en place 
pour favoriser une saine alimentation et un 
mode de vie physiquement actif de même 
que pour prévenir les problèmes reliés au 
poids et leurs conséquences, et ce, tant chez 
les individus que dans la société. 
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9

enjeu
société

Un enjeu 
    de société
Au cours du 20e siècle, l’essor technologique, industriel, informatique et médical a permis 

l’amélioration de plusieurs aspects de la vie des populations des pays industrialisés. Il n’est que 

d’évoquer l’avènement de modes de transport tels l’automobile et l’avion, l’automatisation de 

plusieurs fonctions de la vie quotidienne obtenue par la sophistication des appareils électroména-

gers, le bouleversement dans les modes de communication (télévision, courrier électronique, 

téléphone cellulaire), les avancées de la médecine dans le traitement des maladies (antibiothéra-

pie, techniques d’imagerie médicale et de radiographie, vaccination, nouveaux médicaments). 

En même temps que ces progrès d’ordre technique se produisent plusieurs transformations 
dans l’alimentation. Les individus ont modifié leurs choix alimentaires et augmenté la fréquence 
des repas pris à l’extérieur11. De plus, la quantité et la variété des aliments disponibles se sont 
accrues, l’industrie n’ayant cessé, au cours des dernières décennies, de mettre sur le marché de 
nouveaux aliments et produits qui répondent ou non aux besoins des consommateurs.

Les exigences physiques de la vie quotidienne ont quant à elles passablement diminué au 
cours du 20e siècle, en raison de l’aménagement urbain et de facteurs liés à l’industrialisation, 
à l’automatisation et à l’avènement de l’informatique, qui ont influencé autant le travail que la 
pratique des loisirs12.

Ces changements de mode de vie entraînent, entre autres conséquences, un manque de temps 
pour se détendre, pour se déplacer à pied et en vélo, pour cuisiner, jardiner, s’adonner à des 
activités physiques ou sportives de loisir, etc. Le monde moderne est synonyme de course contre 
la montre, d’abondance, de surconsommation et de difficulté à concilier famille, travail et activités 
de loisir.

D’un point de vue de santé publique, les problèmes reliés au poids deviennent la conséquence 
de multiples facteurs qui vont au-delà des facteurs individuels que sont l’hérédité, l’apport 
alimentaire et la dépense d’énergie. On pense, entre autres, aux facteurs de la communauté 
tels les transports publics, l’aménagement urbain, la disponibilité et l’accessibilité des aliments 
ou encore l’offre de service en activité physique, ces facteurs étant eux-mêmes sous l’influence 
de politiques plus globales, d’ordre régional et national, voire international, comme le montre 
la toile causale présentée à l’annexe 1.

Il y a aussi lieu de considérer, dans les mesures à mettre en place, les deux entités qui compo-
sent les « problèmes reliés au poids », soit l’augmentation de l’excès de poids (embonpoint et 
obésité) dans la population et le désir omniprésent de minceur que l’on nomme préoccupation 
excessive à l’égard du poids13.

U N  E N J E U  D E  S O C I É T É



On parle de préoccupation excessive à l’égard du poids dans le cas où « une personne qui, ayant 
ou non un surplus de poids, est à ce point préoccupée par son poids que cela porte atteinte à 
sa santé physique et mentale14 ». La norme actuelle du corps féminin valorise la minceur qui est 
associée à la beauté, à la propreté, au succès, à la forme physique et à la santé15. Le culte de 
l’image et du corps parfait touche également les hommes, qui sont maintenant de plus en plus 
nombreux à vouloir se conformer aux critères de beauté masculine16.

L’écart croissant entre la norme sociale et la réalité a pour conséquence qu’une proportion 
élevée de femmes et d’hommes éprouvent une insatisfaction marquée à l’égard de leur poids 
et de leur image corporelle17. Chez les femmes, cette insatisfaction est associée à des pratiques 
malsaines de perte de poids, à des restrictions et à des désordres alimentaires, à la dépression 
et à une faible estime de soi18. Chez les hommes, elle est associée à des difficultés d’adaptation 
d’ordre psychologique, à des désordres alimentaires et à l’utilisation de stéroïdes19.

Des données préoccupantes 

à l’égard des habitudes de vie

Les habitudes alimentaires des jeunes Québécois sont préoccupantes. Une enquête sur la nutri-
tion des enfants québécois de 4 ans effectuée en 2002 révèle ainsi que 60 % d’entre eux 
semblent consommer moins de viandes et de leurs substituts que la quantité recommandée 
quotidiennement par le Guide alimentaire canadien pour manger sainement. De même, plus 
de la moitié des enfants ont une consommation insuffisante de produits laitiers, et 20 % ne 
consomment pas suffisamment de fruits et légumes. En revanche, environ un enfant de 4 ans 
sur cinq consomme chaque jour des boissons à saveur de fruits, des boissons gazeuses ou des 
boissons énergétiques20. 

Toujours en ce qui concerne la nutrition des jeunes Québécois, d’autres données recueillies chez 
les 6 à 16 ans montrent des écarts importants entre les recommandations et les apports alimen-
taires. Une très faible proportion d’entre eux, variant de 6 à 11 %, consomment les quantités 
minimales requises pour chacun des quatre groupes d’aliments du Guide alimentaire cana-
dien pour manger sainement. Quant aux jeunes de 12 à 16 ans, leur consommation de fruits et 
légumes et de produits laitiers est nettement insuffisante. Les aliments comme les sucreries, 
les bonbons, les croustilles, les frites et les boissons gazeuses et énergétiques contribuent, 
à eux seuls, à 22 % de l’apport énergétique, à 28 % de l’apport en gras et à 24 % de l’apport en 
glucides pour l’ensemble des jeunes âgés entre 6 et 16 ans21.

Au chapitre de l’activité physique, les données de 2003 montrent qu’un peu plus de quatre 
jeunes Québécois de 12 à 17 ans sur dix (44 %) atteignent le niveau recommandé durant leurs 
loisirs, soit l’équivalent d’au moins une heure par jour. À l’opposé, près d’un jeune sur trois 
(30 %) n’atteint pas la moitié de ce niveau de pratique22. 
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D e s  h a b i t u d e s  d e  v i e  à  a m é l i o r e r

Les tableaux ci-dessous brossent un portrait succinct de la prévalence de certaines habitudes de 
vie des Québécoises et des Québécois obtenue à partir de données récentes.

Prévalence de certaines habitudes de vie11I-II11, Québec, 2003

Jeunes (12 à 17 ans)

HABITUDE DE VIE Garçons Filles Total
  %

Consomme cinq portions et plus, par jour, de fruits et de légumes 51 60 56

Atteint, durant ses loisirs, le niveau recommandé d’activité physique 52 35 44

Utilise la marche comme moyen de transport une heure et plus par semaine 59 59 59

Adultes (18 ans ou plus) 

HABITUDE DE VIE Hommes Femmes Total
  %

Consomme cinq portions et plus, par jour, de fruits et de légumes 35 53 44

Atteint, durant ses loisirs, le niveau recommandé d’activité physique 38 35 37

Utilise la marche comme moyen de transport une heure et plus par semaine 44 46 45

Ces données montrent l’importance d’intervenir tout au long de la vie, tant auprès des jeunes que 
des adultes, afin de promouvoir une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif. 

Des données préoccupantes 

à l’égard de l’obésité

La fréquence de l’obésité est en augmentation un peu partout dans le monde, chez les adultes 
comme chez les enfants, à un point tel que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a 
qualifié la situation d’épidémie, voire de pandémie. Elle a d’ailleurs enjoint toutes les nations 
d’entreprendre des actions vigoureuses afin de prévenir et contenir l’épidémie car l’obésité 
contribue au fardeau des maladies chroniques à l’échelle mondiale23.

Aussi la diminution de l’espérance de vie et surtout, de l’espérance de vie en bonne santé 
constitue-t-elle, selon plusieurs experts, une menace réelle24. Les coûts associés au traitement 
et à la maîtrise des maladies chroniques, y compris les problèmes reliés au poids, atteindront 
donc bientôt un niveau insoutenable pour la société, et cela amputera une part du financement 
que doit consacrer l’État aux autres secteurs25. 
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I Sources : Fruits et légumes : Institut national de santé publique du Québec, fichier de données de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes de 2003 (données non publiées).

 Activité physique : B. Nolin et D. Hamel, 2005.

II Fruits et légumes : le fait de ne pas avoir répondu à cette question est associé au sexe et à l’âge, les hommes et les personnes 
âgées de 12-19 ans et de 65 ans ou plus étant plus nombreux à n’avoir pas répondu. Activité physique : le volume hebdomadaire 
recommandé chez les 12-17 ans est le double de celui recommandé chez les 18 ans ou plus.



Au Québec, la prévalence déclarée de l’obésité et de l’embonpoint a fait un bond de près de 
50 % entre 1987 et 199826-27. Des récentes donnéesIII, mesurées, montrent qu’en 2004, près 
du quart de la population québécoise de 18 ans ou plus présente de l’obésité et plus du tiers, 
de l’embonpointIV. Ainsi, au Québec, 57 % de la population accuse un excès de poids 
(35 % embonpoint + 22 % obésité)28.

La fréquence de l’obésité ne diffère pas entre les hommes et les femmes alors que ce n’est pas 
le cas de l’embonpoint beaucoup plus fréquent chez les hommes (41 %) que chez les femmes 
(28 %)29. Étant donné que les risques de problèmes de santé sont plus importants lorsque 
l’accu mulation du poids se situe à l’abdomen30-31 et que l’embonpoint chez l’homme, 
au contraire de la femme, se manifeste justement par une accumulation de graisse à l’abdomen, 
la prévalence d’embonpoint chez les hommes constitue un risque sociosanitaire sérieux.

Bien qu’auparavant le poids, au Québec, semblait être peu associé au revenu et à la scolarité, 
les données de 200332 nous indiquent des changements à cet égard33. En effet, si la fréquence 
d’embonpoint est sensiblement la même dans toutes les catégories socioéconomiques, la 
fréquence d’obésité est plus grande dans le groupe de revenu inférieur comparativement au 
groupe supérieur (18 % c. 12 %). En outre, une personne sur cinq (20 %) n’ayant pas de diplôme 
d’études secondaires se situe dans la catégorie de l’obésité, mais moins d’une personne sur dix 
(9 %) détentrice d’un diplôme universitaire présente de l’obésité.

Par ailleurs, l’excès de poids apparaît particulièrement inquiétant chez les jeunes. Les données 
de 2004V montrent que chez les Canadiens de 2 à 17 ans, l’obésitéVI a plus que doublé entre 1978-
1979 et 2004, passant de 3 % à 8 %, tandis que l’embonpoint est passé de 12 % à 18 %34. Bien 
que le Québec se situe parmi les provinces canadiennes où les taux d’embonpoint et d’obésité 
sont les moins élevés (7 % pour l’obésité et 15 % pour l’embonpoint), plus d’un enfant québécois 
sur cinq accuse un excès de poids.

Or, la question du poids et de l’image corporelle rejoint de plus en plus les jeunes. Dans 
l’Enquête sociale et de santé réalisée auprès des jeunes Québécois en 1999, 35 % des fillettes de 
9 ans disaient essayer de perdre du poids et 60 % des adolescentes de 13 et 16 ans souhaitaient 
avoir une silhouette différente de la leur. La majorité des enfants et des adolescents étaient alors 
au poids santé35.

Une cause, un engagement

On assiste à un nouveau courant vers la prévention. Le milieu scientifique s’intéresse à tous les 
aspects de la problématique du poids et propose diverses interventions. La prévention des pro-
blèmes reliés au poids et la promotion d’une saine alimentation et de la pratique d’activité phy-
sique deviennent un secteur de travail prioritaire pour un grand nombre d’organismes publics, 
parapublics, professionnels, communautaires et associatifs.
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III Données issues de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC), cycle 2.2 volet nutrition 2004. Elles ont été 
mesurées chez les répondants, les résultats sont donc très fiables.

IV L’obésité est définie par un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 30 kg/m2 et l’embonpoint, par un IMC égal ou 
supérieur à 25 kg/m2 et inférieur à 30 kg/m2. À titre indicatif, un IMC de 30 kg/m2 représente un surpoids de 14 kg (30 lb) chez 
une personne de 1 m 63 (5’4’’).

V Enquête de santé dans les collectivités canadiennes (ESCC), cycle 2.2 volet nutrition 2004.

VI Les catégories de poids sont basées sur les seuils proposés par Cole et al. (2000). Les catégories de poids sont définies par des 
valeurs d’IMC pour les jeunes entre 2 et 17 ans pour chaque sexe et chaque âge, qui correspondent à l’obésité (IMC ≥ 30kg/m2) 
et à l’embonpoint (25 kg/m2 ≤ IMC ≤ 30 kg/m2) chez les adultes.



Le sujet de l’obésité, de la malbouffe et de la sédentarité défraie la manchette des médias pratique-
ment toutes les semaines. Consciente des effets de cette « épidémie d’abondance », la population 
réclame du gouvernement des interventions au regard de l’alimentation et de l’activité physique.

Pour répondre à cette demande des citoyens, l’industrie et divers milieux développent de nou-
veaux produits alimentaires et mettent en place de nouveaux services récréatifs ou installations 
sportives. Les diffuseurs et les publicitaires y trouvent aussi leur compte puisqu’en raison des 
préoccupations croissantes à l’égard du poids, les produits, les services et les moyens amai-
grissants sont fortement publicisés.

Alors qu’une part déjà importante des budgets de l’État, soit près de 43 %36, est actuellement 
consacrée aux services de santé, cette proportion devrait s’accroître en raison, notamment, du 
vieillissement de la population et de l’augmentation de la prévalence des maladies chroniques, 
dont les problèmes reliés au poids, qui nécessitent des interventions de plus en plus coûteuses. 
Or selon certaines études, les mesures préventives pourraient entraîner une réduction de la 
demande de services et de soins (hospitalisation, services médicaux et médicaments) de l’ordre 
de 15 % à 40 %, selon le degré d’engagement de la société dans ces mesures37.

Dans ce contexte où l’augmentation des coûts de santé est fortement imputable aux habitudes 
de vie, les actions et les messages doivent être cohérents, et portés par l’ensemble des acteurs 
des différents secteurs appelés, à un degré ou à un autre, à jouer un rôle dans la promotion 
des saines habitudes de vie et la prévention des problèmes reliés au poids. Les changements 
préconisés doivent viser l’ensemble de la société ; ainsi tous pourront y trouver à plus ou moins 
long terme des bénéfices majeurs.

Cadre conceptuel d’intervention

Autant la littérature en santé publique que les expériences passées démontrent que les 
comportements en matière de santé sont influencés par divers facteurs environnementaux. 

Pour agir efficacement et amener un changement effectif, notamment en ce qui concerne 
les habitudes de vie, il faut intervenir sur les comportements individuels tout en instaurant 
un environnement et des conditions de vie qui favorisent l’adoption de saines habitudes de vie. 
Le but est de « rendre les choix santé durables, conviviaux et faciles à faireVII-38 ».

En ce sens, le cadre conceptuel présenté ci-dessous, adapté de Cohen39, guide l’intervention des 
différents acteurs dans la promotion des saines habitudes de vie et la prévention des problèmes 
reliés au poids.
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VII Traduction libre de : « Making healthy, sustainable and convivial choices the easy choices ».



Cadre conceptuel 

Source : LACHANCE, Brigitte et coll. Vers une stratégie de promotion de saines habitudes de vie contribuant à la prévention de mala-
dies chroniques. Cadre de référence, document de travail, Québec, ministère de la Santé et des Services sociaux, Direction générale 
de la santé publique, à paraître.

Des mesures peuvent être mises en place afin de modifier tant les facteurs individuels que les 
facteurs environnementaux. Ces derniers sont plus structurants et conditionnent l’adoption des 
comportements reliés aux habitudes de vie, au poids et à l’image corporelle. Pour la définition 
des facteurs mis en relation dans les changements de comportements relatifs à l’alimentation et 
à l’activité physique, voir l’annexe 2.

Un but, des objectifs et une clientèle visée

Le but de ce plan d’action consiste :

à améliorer la qualité de vie des Québécoises et des Québécois en leur permettant de vivre 
dans des environnements qui favorisent l’adoption et le maintien de saines habitudes de vie, 
un mode de vie physiquement actif et une saine alimentation.

En ce qui concerne les objectifs généraux à atteindre, il y a lieu de mettre en place des mesures :

• qui facilitent l’adoption et le maintien, à long terme, de saines habitudes alimentaires et un 
mode de vie physiquement actif ;

• qui réduisent la prévalence de l’obésité et des problèmes reliés au poids et leurs conséquences 
sur les individus et la société québécoise ;

• qui valorisent les saines habitudes de vie et une variété de schémas corporels.

Le tout afin de contribuer à l’atteinte des objectifs de prévalence suivants :

• d’ici 2012, réduire de 2 % le taux de prévalence de l’obésité chez les jeunes et les adultes.

• d’ici 2012, réduire de 5 % le taux de prévalence de l’embonpoint chez les jeunes et les adultes.
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En ce qui concerne la clientèle cible, on sait que les habitudes de vie s’acquièrent dès le jeune 
âge. Par conséquent, les jeunes de 0 à 25 ans et leur famille sont les premiers visés par les 
diverses mesures à mettre en place. Toutefois, les actions qui touchent les milieux de vie et 
les environnements auront des répercussions sur l’ensemble de la population. 

Bâtir selon nos acquis

Il convient de mentionner ici les diverses initiatives gouvernementales mises en œuvre, au cours 
des années, en promotion des saines habitudes de vie, et plus particulièrement celles qui se 
rapportent à la saine alimentation et à la pratique régulière d’activité physique, et en préven-
tion des problèmes reliés au poids. Certaines de ces initiatives sont le fait d’un ou de plusieurs 
ministères, alors que d’autres sont issues de partenariats ou d’ententes avec des organismes 
non gouvernementaux. Bien que toutes ces initiatives poursuivent des objectifs similaires, elles 
ciblent des populations différentes et se fondent sur divers moyens d’intervention. Il convient 
donc de rappeler les initiatives suivantes :

• le programme gouvernemental Kino-Québec (en cours depuis 1978) ;

• la route verte (1995) ;

• le programme éducatif en service de garde (1997) ;

• l’approche École en santé (2003) ;

• les services intégrés en périnatalité pour la petite enfance (2004).

Plus récemment, d’autres mesures sont venues enrichir la portée de ces premières initiatives, 
notamment :

• le Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique (2006) ;

• la Journée nationale du sport et de l’activité physique (2005) ;

• le programme gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie « Vas-y, fais-le pour 
toi ! » (2004).

Toutes ces actions représentent une contribution significative du gouvernement en vue 
d’améliorer le développement des saines habitudes de vie dans la population, en particulier 
chez les jeunes. De plus, parce qu’elles se réalisent la plupart du temps à la faveur de fructueux 
partenariats entre ministères ou avec différents organismes, elles permettent certainement de 
faire des progrès appréciables dans le sens des objectifs énoncés dans le présent plan d’action.

La majorité des objectifs de ces initiatives se retrouvent aussi dans le Programme national de 
santé publique 2003-2012 du ministère de la Santé et des Services sociaux. En plus de déterminer 
des objectifs et de décrire les activités qui relèvent du MSSS et de son réseau de santé publique 
en matière de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des maladies chroniques, 
le Programme propose des activités à mettre en place dès la petite enfance, et tout au cours 
de la vie, dans les divers milieux où les gens vivent, travaillent et se divertissent.
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En matière de promotion et de prévention, plusieurs mesures ont actuellement cours, et il 
importe d’en assurer la pérennité tout en continuant de bâtir sur ces acquis. Conscients de 
l’importance des saines habitudes de vie et des problèmes reliés au poids, nombre de ministères 
et d’organismes désirent s’inscrire dans la foulée des mesures à instaurer. À cet égard, la concer-
tation entre les ministères et les partenaires est essentielle afin d’éviter le chevauchement des 
programmes et projets tout en évaluant ceux qui existent déjà.

A p p r e n d r e  d e s  e x p é r i e n c e s  p a s s é e s

Les expériences passées peuvent aussi nous apprendre beaucoup et nous guider. Par la mise en 
place d’un vaste éventail de mesures, le Québec a connu de grands succès, particulièrement au 
chapitre du port de la ceinture de sécurité, de l’éducation en matière d’alcool au volant ou de la 
lutte contre le tabagisme. Les actions menées dans ces secteurs ont entraîné des changements 
importants, tant dans les normes sociales que dans les comportements des individus. Elles 
peuvent donc nous inspirer dans les interventions visant l’amélioration des habitudes de vie des 
jeunes et de leur famille de même que la prévention des problèmes reliés au poids.

Il nous faut désormais faire plus, faire mieux, et le faire ensemble.
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axes
intervention

prioritaires

Les axes 
    d ’intervention 
 pr ior i taires
Les mesures proposées ici constituent des actions qui, selon les résultats de recherches effectuées 

au Québec et ailleurs, nous apparaissent comme prioritaires pour mettre en place des environne-

ments qui favorisent une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif pour les jeunes 

et leur famille, et ce, afin de prévenir les problèmes reliés au poids. La réalisation de ces actions 

est tributaire du financement qui leur sera accordé et nécessite des politiques publiques, des 

orientations, des programmes dont l’élaboration exige la concertation de plusieurs ministères. 

Les axes d’intervention retenus dans le présent plan d’action sont : 

• favoriser la saine alimentation ;

• favoriser un mode de vie physiquement actif ;

• promouvoir des normes sociales favorables ;

• améliorer les services aux personnes aux prises avec un problème de poids ;

• favoriser la recherche et le transfert des connaissances.

Favoriser la saine alimentation

But : promouvoir et soutenir le développement d’environnements favorables à l’adoption de 
saines habitudes alimentaires au sein de la population.

H i s t o r i q u e

Le Québec s’est doté en 1977 d’une Politique québécoise en matière de nutrition (PQMN) visant 
à améliorer la santé grâce à l’acquisition de saines habitudes alimentaires. La PQMN situait 
d’abord les problèmes nutritionnels des Québécois, déterminait des objectifs en nutrition et faisait 
état d’un certain nombre d’actions que le ministère des Affaires sociales entendait entreprendre 
en suivi à cette politique40. La PQMN proposait d’établir des collaborations avec les ministères 
visés et les autres partenaires. Les actions s’articulèrent surtout autour de l’information et de 
l’éducation en nutrition, bien que des actions environnementales novatrices aient été expéri-
mentées avec des résultats intéressants. Le Programme national de santé publique 2003-2012, 
inscrit dans la Loi sur la santé publique, prévoit la révision de la PQMN. 



La littérature a largement démontré que l’information et l’éducation en matière de nutrition ne 
suffisent pas à elles seules à amener une population à changer ses habitudes alimentaires41. 
Comme nous l’avons mentionné, il faut agir également sur les environnements pour entraîner 
des changements durables d’habitudes alimentaires. Les actions proposées ici s’intégreront à 
une Politique québécoise en matière de nutrition qui sera révisée et élargie pour comprendre les 
enjeux liés à l’alimentation tout en tenant compte des recommandations de la plus récente version 
du Guide alimentaire canadien pour manger sainement.

D e s  a c t i o n s  s u r  l e s  e n v i r o n n e m e n t s 

a l i m e n t a i r e s

Pour parvenir à améliorer de façon durable les habitudes alimentaires des jeunes et de leur 
famille, il faut faire en sorte que les milieux de vie facilitent les choix alimentaires sains. Il 
faut aussi influencer les activités de l’industrie agroalimentaire (production, transformation et 
distribution alimentaires) et favoriser la sécurité alimentaire de la population.

Il est essentiel de sensibiliser et de mobiliser tous les acteurs de la chaîne bioalimentaire, ceux-ci 
étant en grande partie responsables de la qualité, de la quantité et de la variété des aliments 
offerts sur le marché. Par ailleurs, on doit prévoir des actions visant à accroître la disponibilité 
des aliments sainsVIII et leur accessibilité pour la population économiquement défavorisée. Enfin, 
les actions visant à améliorer l’environnement alimentaire dans les milieux de vie tiendront 
compte des particularités de chacun des milieux.

Nous retenons donc des actions se rapportant à deux thématiques globales :

• la production, la transformation et la distribution alimentaires,

• la sécurité alimentaire ;

et des actions touchant des milieux particuliers :

• la famille et les services de garde éducatifs à l’enfance,

• les établissements scolaires,

• les municipalités,

• le secteur de la restauration.
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VIII Des aliments sains désignent des aliments nutritifs et salubres.



D e s  a c t i o n s 

s o u s  d e u x  t h é m a t i q u e s  g l o b a l e s

a. La production, la transformation et la distribution alimentaires

Les apports nutritionnels de la population sont entre autres tributaires des aliments offerts 
sur le marché42. En outre, au Québec comme ailleurs dans le monde, le nombre de repas cuisi-
nés au foyer diminue alors que les aliments préparés par l’industrie agroalimentaire gagnent 
en popu larité43. Ces aliments ont souvent une teneur en énergie, en gras, en sucre et en sel 
plus élevée. Parallèlement, le consommateur revendique de plus en plus un droit de regard sur 
la qualité des aliments et exprime des exigences sur les modes de production des aliments, 
sur les ingrédients utilisés ainsi que sur la qualité nutritionnelle44.

Pour assurer le succès des actions du présent plan, la participation de tous les maillons de 
la chaîne bioalimentaire est essentielle. Il faut ainsi mobiliser les entreprises agroalimentaires 
pour la production et la distribution d’aliments qui répondent aux besoins et exigences de la 
population et qui satisfont aux critères d’une saine alimentation. Il faut également appuyer les 
travaux de recherche et de développement sur l’amélioration de la qualité nutritionnelle des 
aliments et assurer le transfert technologique.

Par ailleurs, une alimentation de proximité et des circuits courts entre producteurs et 
consom mateurs devraient contribuer à l’approvisionnement en produits frais tout en sensibi-
lisant le consommateur à la saine alimentation.

b. La sécurité alimentaire  

L’atteinte de l’objectif d’une saine alimentation pour tous est tributaire de plusieurs facteurs, 
dont le pouvoir d’achat des individus ainsi que la disponibilité et l’accessibilité d’aliments sains. 
La sécurité alimentaire de la population se traduit notamment par un accès à des aliments sains et 
nutritifs, à coût raisonnable. Pour être en situation de sécurité alimentaire, il est nécessaire que :

toute une population ait accès, en tout temps et en toute dignité, à un approvisionnement 
alimentaire sain, suffisant et nutritif, à coût raisonnable et acceptable au point de vue 
social et culturel, que les individus aient un pouvoir d’achat adéquat et qu’ils aient accès à 
une information simple et fiable qui confère des habiletés et qui permet de faire des choix 
alimentaires éclairés45. 

Afin d’évaluer les variations de coûts des aliments dans les différentes régions du Québec, 
un outil comme le panier à provisions nutritif pourrait être utilisé. Le panier à provisionsIX mesure 
le coût d’achat d’aliments constituant une alimentation équilibrée. Il peut être utilisé dans plus-
ieurs régions et municipalités, comme le font depuis maintenant près de cinquante ans d’autres 
provinces canadiennes. On pourrait ainsi agir pour améliorer l’accès et la disponibilité alimen-
taires dans les régions où les coûts des aliments sont plus élevés.

Les actions visant à développer une agriculture de proximité, à soutenir la distribution d’aliments 
sains sur l’ensemble du territoire québécois, et ce, à prix abordable, contribueront à la sécu-
rité alimentaire. À l’échelle des communautés, les activités qui favorisent l’autonomie alimentaire 
et celles qui ont trait à l’éducation populaire et au développement d’habiletés culinaires y contri-
bueront également.
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XI Connu sous le nom de Nutritious Food Basket.



D e s  a c t i o n s  à  l ’ é g a r d 

d e  m i l i e u x  p a r t i c u l i e r s

c. La famille et les services de garde éducatifs à l’enfance

Les parents sont les premiers à pourvoir aux besoins de leurs enfants et à les éduquer. 
L’acquisition de saines habitudes alimentaires débute dès les premiers mois de la vie, dans le 
milieu familial. Aussi faut-il continuer de promouvoir la saine alimentation durant la grossesse 
et la petite enfance, tout en continuant de promouvoir et de soutenir l’allaitement maternel. 
Les familles ont donc un rôle important à jouer dans l’acquisition et le maintien, par les tout-
petits, de saines habitudes alimentaires.

Quelque 200 000 enfants de 0 à 5 ans fréquentent les services de garde éducatifs à l’enfance 
qui ont, quant à eux, la responsabilité d’offrir des repas et collations de bonne qualité nutritive 
aux enfants qui leur sont confiés. L’objet de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
et de ses règlements est de promouvoir la qualité des services en vue d’assurer, entre autres, la 
santé des enfants. Les prestataires de services doivent appliquer un programme éducatif qui vise 
à favoriser le développement de l’enfant, notamment en l’amenant à adopter de saines habi-
tudes de vie et des comportements qui influencent de manière positive sa santé et son bien-être. 
Il existe en outre un outil d’information et de formation : le guide intitulé La santé des enfants… 
en services de garde éducatifs46, mis à jour régulièrement et qui présente les bases d’une saine 
alimentation non seulement pour les jeunes enfants, mais aussi pour les nourrissons.

d. Les établissements scolaires 

Les dispositions de l’Entente de complémentarité entre le ministère de la Santé et des 
Services sociaux et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (Entente MSSS-MELS)X, 
et de l’approche École en santé soutiennent le partenariat afin, notamment, de favoriser la mise 
en place d’environnements favorables à l’adoption et au maintien de saines habitudes de vie.

L’accessibilité et l’offre d’aliments sains doivent passer par un engagement du milieu à 
faire de la saine alimentation une priorité. Du reste, plusieurs commissions scolaires ont déjà 
adopté des politiques alimentaires avec succès au cours des dernières années. Pour soutenir cet 
engagement, en cohérence avec la Stratégie d’action jeunesse du gouvernement, le MELS mettra 
à la disposition du réseau scolaire, tant public que privé, une politique-cadre qui traitera 
d’éléments comme l’environnement lié à l’alimentation (aliments offerts à la cafétéria ou par 
le fournisseur de services alimentaires, aliments et boissons vendus dans les machines distribu-
trices, etc.) ; elle tiendra compte de la valeur nutritive des aliments offerts et des conditions 
d’hygiène et de salubrité des services alimentaires. L’éducation à de saines habitudes de vie sera 
également au cœur de cette politique. 

Le soutien à la mise en œuvre de cette politique-cadre est un élément incontournable du 
présent plan d’action. Celle-ci sera également adaptée pour les établissements d’enseignement 
supérieur.
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En rapport avec la politique-cadre du MELS, d’autres aspects importants du développe-
ment des jeunes seront pris en compte, soit l’adoption d’un mode de vie physiquement actif, 
l’engagement parascolaire et la préoccupation pour une culture de l’environnement, trois com-
posantes qui peuvent contribuer à l’amélioration de la santé. 

L’adoption d’un mode de vie physiquement actif, le premier de ces aspects, est reconnue 
comme jouant un rôle essentiel dans la prévention des problèmes reliés au poids ainsi que sur 
la santé immédiate et future des jeunes. 

En outre, par un soutien accru à l’organisation d’activités parascolaires, le MELS veut 
poursuivre son action en faveur du développement des jeunes. Que ce soit au moyen d’activités 
portant sur l’alimentation, l’activité physique ou d’autres intérêts des élèves, c’est toujours le 
mieux-être des jeunes qui est visé.

Enfin, la qualité de vie repose aussi sur la possibilité offerte à chacun de vivre dans un milieu 
sain. L’amélioration de la santé est liée en partie à l’existence d’un tel milieu. C’est pourquoi le 
MELS entend soutenir les efforts actuels et à venir du réseau scolaire en matière d’environnement 
et de développement durable.

e. Les municipalités

Parmi les différents milieux dans lesquelles évoluent les jeunes et leur famille, les munici-
palités sont sans conteste un de ceux qui peuvent contribuer à l’adoption et au maintien de 
saines habitudes de vie. Appuyés adéquatement, les acteurs et décideurs locaux seront à même 
de créer des environnements propices à l’adoption de saines habitudes de vie.

En matière de saine alimentation, l’appui aux municipalités pourra se traduire par des actions 
de sensibilisation, d’information et de soutien dans des projets adaptés aux milieux locaux et qui 
concourent à l’atteinte des objectifs de ce plan d’action. Ces actions pourront toucher le domaine 
de l’aménagement de marchés publics et de jardins communautaires, l’offre d’aliments sains 
dans les lieux de loisirs et de sport ainsi que les politiques familiales municipales.

f. Le secteur de la restauration  

Les gens mangent régulièrement à l’extérieur du foyer et les aliments offerts au restaurant 
sont souvent plus gras et surtout, servis en plus grosses portions47. Paradoxalement, la popula-
tion est de plus en plus informée du lien entre l’alimentation et la santé. Les actions proposées 
viseront à sensibiliser les acteurs du milieu de la restauration à offrir des aliments sains en 
portions adéquates. La formation du personnel est un élément essentiel si on souhaite offrir 
davantage de mets sains et savoureux. Différentes mesures incitatives peuvent également être 
élaborées ou consolidées, comme des concours destinés à l’ensemble des restaurateurs et 
comprenant des critères relatifs à la nutrition. 

De plus, la politique-cadre en matière d’alimentation dans les établissements scolaires 
pourrait être adaptée aux cafétérias des milieux de travail et des établissements de santé.
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Actions proposées relativement aux deux thématiques globales

Thématiques Actions Ministères  Collaborateurs
   responsables

a. La production,  Sensibiliser les producteurs, les transformateurs  MAPAQ MSSS
 la transformation  et les distributeurs afin qu’ils se rallient 
 et la distribution  aux objectifs nutritionnels visés.
 alimentaires 
  Mettre en œuvre des mesures visant à rapprocher  MAPAQ MSSS
  les consommateurs des producteurs et   MAMR
  des transformateurs, notamment poursuivre 
  l’appui au démarrage ou au fonctionnement 
  des marchés publics.

  S’assurer des plus hauts standards en matière  MAPAQ MSSS
  de salubrité alimentaire.

  Élaborer des programmes de formation de base  MAPAQ MSSS
  en nutrition pour le personnel des services 
  alimentaires responsable de la confection 
  des mets préparés.

  Appuyer la recherche sur les aliments sains  MAPAQ
  et assurer le transfert technologique.

b. La sécurité  Poursuivre ou renforcer la mise en œuvre d’initiatives  MSSS MESS
 alimentaire favorisant l’accès aux aliments sains, notamment    MELS
  pour les populations économiquement défavorisées.  

Actions proposées relativement à des milieux particuliers

Milieux Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

c. La famille et  Prendre en compte les orientations du présent MFACF
 les services de  plan d’action au moment de la révision 
 garde éducatifs  et de la mise à jour des divers outils destinés 
 à l’enfance aux services de gardes éducatifs à l’enfance 
  (programme éducatif, guide sur la santé 
  des enfants en services de garde, etc.).

  Concevoir des outils de promotion et  MFACF MSSS
  d’accompagnement sur la saine alimentation   MAPAQ
  à l’intention des services de garde, ou soutenir 
  la diffusion de tels outils conçus par d’autres 
  partenaires.

  Favoriser la prise en compte des nouvelles  MELS MSSS
  orientations gouvernementales en matière de 
  nutrition au moment de la révision des contenus 
  de cours se rapportant à l’alimentation dans le 
  programme de formation Technique d’éducation 
  à l’enfance offert au collégial.
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Milieux Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

d. Les établissements  Sensibiliser les établissements scolaires à  MELS MAPAQ
 scolaires l’importance de se doter de politiques alimentaires  MSSS
  locales inspirées de la politique-cadre en matière 
  d’alimentation dans les établissements scolaires 
  et soutenir les milieux qui adoptent de telles 
  politiques.

  Instaurer un comité de suivi de la mise en œuvre  MELS MAPAQ
  de la politique-cadre en matière d’alimentation MSSS
  dans les établissements scolaires. 

  Adapter la politique-cadre en matière  MELS MSSS
  d’alimentation dans les établissements scolaires   MAPAQ
  pour les établissements d’enseignement supérieur.

  Sensibiliser les établissements d’enseignement  MELS MAPAQ
  supérieur à l’importance de se doter de politiques  MSSS
  alimentaires locales qui s’inspirent de la 
  politique-cadre en matière d’alimentation dans  
  les établissements scolaires et soutenir les milieux 
  qui adoptent de telles politiques.

  Poursuivre le soutien (documentation, sessions 
  de formation) aux réseaux scolaires pour la mise  MELS
  en place d’interventions globales et concertées  MSSS
  (approche École en santé) favorables 
  à une saine alimentation.

e. Les municipalités Sensibiliser les municipalités aux mesures  MAMR MAPAQ
  qu’elles peuvent prendre afin de favoriser  MFACF MSSS
  une saine alimentation au sein de leur population.

f. Le secteur de   En concertation avec les représentants du secteur MAPAQ MSSS
 la restauration  de la restauration, proposer des actions visant 
  une saine alimentation, par exemple des incitatifs 
  (concours ou autres) pour une offre d’aliments 
  sains en portions adéquates.

  Soutenir les établissements de santé qui  MSSS MAPAQ
  souhaitent implanter une politique alimentaire 
  pour leur cafétéria.

  Soutenir les milieux de travail qui souhaitent  MSSS MAPAQ
  implanter une politique alimentaire pour 
  leur cafétéria.

  Élaborer une formation de base en nutrition  MAPAQ MSSS
  pour le personnel des services alimentaires 
  responsable de la préparation des menus.
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Milieux Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

  Favoriser la prise en compte des nouvelles  MELS MSSS
  orientations gouvernementales en matière  
  d’alimentation au moment de la révision des 
  programmes d’études se rapportant au secteur de 
  l’alimentation dans les programmes de formation 
  professionnelle et technique.

  S’assurer des plus hauts standards en matière  MAPAQ
  de salubrité alimentaire.

Favoriser un mode de vie physiquement actif

But : promouvoir et soutenir la création d’environnements favorables à l’adoption d’un mode 
de vie physiquement actif par la population.

L’augmentation de l’activité physique et sportive dans la population passe par différentes 
mesures aux niveaux national, régional et local. Dans son quatrième avis, le Comité scientifique 
de Kino-Québec48 souligne notamment l’importance d’agir sur les déterminants environnementaux 
qui influencent la pratique d’activité physique et d’y associer des campagnes de communication 
comprenant des activités dans la communauté.

Les déterminants environnementaux renvoient à l’environnement physique et social dans lequel 
évoluent les populations. On entend par environnement physique tout ce qui permet d’améliorer 
le cadre bâti pour permettre à la population d’être physiquement active : pistes cyclables, parcs, 
terrains de jeux, etc. On entend par environnement social favorable celui où la présence d’un 
soutien social favorise la participation de la population à des activités physiques. Par exemple, 
le soutien (financier, promotionnel, logistique) qu’offre un service municipal de loisirs aux 
organismes sportifs et communautaires constitue un encouragement à la pratique d’activité 
physique et sportive tout en suscitant la participation de nombreux citoyens à la mise en place 
d’activités qui tiennent compte des besoins de toute la population.

Afin de favoriser et d’encourager un mode de vie physiquement actif, il importe d’agir dans les 
différents milieux qui touchent à la fois les jeunes et leur famille. Des actions viseront donc :

• les familles et les services de garde éducatifs à l’enfance ;

• les établissements scolaires ;

• les milieux municipal, communautaire et associatif ;

• le milieu de travail.

a. Les familles et les services de garde éducatifs à l’enfance

Étant donné que la pratique d’activité physique a des effets bénéfiques à tout âge et que 
le niveau d’activité physique a tendance à diminuer entre 12 et 35 ans, il est important de 
promouvoir auprès des jeunes le goût de bouger. De plus, comme la perception de ses propres 
capacités à réaliser une activité est un facteur décisif de poursuite ou d’abandon d’une activité 
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physique ou sportive, il importe également de consacrer le temps nécessaire, dès le plus jeune 
âge, à l’acquisition d’habiletés motrices de base telles que courir, sauter, ramper, grimper, etc. 
Toutes sortes d’activités susceptibles de donner aux enfants en bas âge le goût de bouger et 
ainsi, de favoriser leur développement psychomoteur peuvent être proposées aux parents et aux 
services de garde éducatifs à l’enfance.

De nombreux facteurs sont associés à la pratique d’activité physique chez les jeunes, dont 
l’influence des parents. Comme ces derniers représentent un modèle pour les jeunes, ils ont un 
grand rôle à jouer dans l’acquisition d’un mode de vie physiquement actif. Il est donc important 
d’encourager et de soutenir les parents autant dans leur propre pratique d’activité physique que 
dans le rôle de soutien et de modèle qu’ils jouent auprès de leurs enfants49. 

b. Les établissements scolaires

Les jeunes passent plusieurs heures par semaine à l’école. Ce milieu peut donc devenir un 
endroit idéal pour offrir différentes possibilités d’activité physique et sportive. Le MELS a déjà 
fait un grand pas dans cette direction en augmentant le temps consacré à l’éducation physique 
au primaire à compter de septembre 2006. Comme la pratique d’activité physique pourrait 
avoir un effet positif non négligeable sur la concentration en classe, le niveau de réussite, le 
climat de l’école et le sentiment d’appartenance, les établissements scolaires ont intérêt à offrir 
aux jeunes de nombreuses occasions de bouger non seulement dans le cadre du programme 
éducatif, mais également au cours d’activités parascolaires50. 

En raison de la diminution progressive de la pratique d’activité physique constatée dès 
le début de l’adolescence51, et parfois même avant, les établissements d’enseignement 
post secondaire et les autres types d’établissements d’enseignement devraient encourager la 
pratique d’activité physique et sportive. Le passage du secondaire au collégial, puis du collé-
gial à l’université entraîne nombre de changements et de nouvelles responsabilités. Les jeunes 
ont donc avantage à prendre l’habitude de pratiquer régulièrement de l’activité physique et 
à intégrer celle-ci à leur mode de vie.

c. Les milieux municipal, communautaire et associatif

Les municipalités sont également des milieux privilégiés pour donner aux jeunes et à leur 
famille le goût de bouger. En plus des secteurs traditionnels de loisirs et de sport, les municipa-
lités sont de plus en plus sensibles aux influences de l’aménagement du territoire sur la propension 
de la population à être active physiquement. Ainsi, plusieurs projets visant à intégrer au tissu 
urbain des modes de déplacement actifs ont vu le jour au cours des dernières années.

C’est aux municipalités qu’est confiée la responsabilité de l’aménagement urbain, de l’orga-
nisation des loisirs et des sports à l’échelle locale, des installations requises et des infrastruc-
tures nécessaires à la vie en commun tels les rues, trottoirs et pistes cyclables ou encore la 
gestion des espaces verts. 

Les décideurs et intervenants des milieux municipal, communautaire, associatif et scolaire 
doivent unir leurs efforts afin de répondre aux goûts et aux besoins des familles et leur offrir un 
environnement qui facilite un mode de vie physiquement actif.
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d. Le milieu de travail

Le milieu de travail est un bon moyen de rejoindre les parents. L’aménagement de supports 
à vélo et de douches (qui contribuent à faciliter les déplacements actifs), l’affichage incitant à 
utiliser l’escalier, la diffusion d’information sur les possibilités d’acti vité physique près du lieu 
de travail, l’incitation à se joindre à une équipe sportive ou à s’inscrire à un centre d’entraînement, 
voire une participation financière de l’employeur sont autant de mesures favorables à la pratique 
d’activité physique. Ces mesures sont également intéressantes pour les entreprises car dans 
celles qui investissent dans la promotion de la santé et la prévention auprès de leurs employés, 
on constate une augmentation de la productivité, une diminution de l’absentéisme et une amé-
lioration du climat de travail52. 

Actions proposées à l’égard des milieux de vie

Milieux de vie Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

a. La famille et  Favoriser le transfert des connaissances en  MELS MFACF
 les services de  matière d’activité physique et de développement   MSSS
 garde éducatifs  de la psychomotricité des enfants pour le personnel 
 à l’enfance des services de garde éducatifs à l’enfance dans 
  le cadre de leurs activités de perfectionnement.

  Favoriser la prise en compte des nouvelles  MELS MSSS
  orientations en matière d’activité physique 
  et de psychomotricité au moment de la révision 
  des contenus de cours du programme Techniques 
  d’éducation à l’enfance, à la formation collégiale.

b. Les établissements  Faire connaître les ententes de concertation MELS MAMR
 scolaires scolaire-municipal relatives au partage 
  des plateaux sportifs, afin d’encourager 
  une augmentation de ce type d’ententes.

  Favoriser l’établissement de partenariats locaux  MELS
  qui contribuent à une augmentation de la participation 
  des élèves à des activités physiques et sportives 
  (redéploiement de programmes existants).

  Encourager l’aménagement, l’animation et  MELS
  l’embellissement de cours d’école qui facilitent  MSSS
  la pratique d’activité physique.

  Poursuivre le soutien (documentation, sessions de MELS 
  formation) aux réseaux scolaires pour la mise en place MSSS 
  d’interventions globales et concertées (approche 
  École en santé) favorables à l’activité physique.

  Assurer le suivi de la mise en œuvre de  MELS
  l’augmentation du temps d’enseignement 
  alloué à l’éducation physique et à la santé, 
  tel que déterminé par le régime pédagogique.
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Milieux de vie Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

  Élaborer un guide technique à l’intention  MTQ MELS
  des municipalités afin de les soutenir dans   MSSS
  l’aménagement de trajets favorisant les  MAMR
  déplacements actifs et sécuritaires vers l’école
  en collaboration avec la commission scolaire
  et l’établissement d’enseignement.

  Soutenir les partenaires nationaux, fédérations  MELS
  et associations pour la mise en œuvre de 
  programmes et de projets en activité sportive.

  En partenariat avec le milieu, améliorer MELS
  l’accessibilité à des infrastructures de qualité 
  pour la pratique d’activité physique et sportive.

c. Les milieux  Offrir un programme d’aide aux déplacements MTQ MAMR
 municipal,  actifs en milieu urbain.    

 
communautaire

 Bonifier l’encadrement de la pratique sportive  MELS
 

et associatif
 par une refonte du programme de formation des 

  animateurs et des entraîneurs et une sensibilisation
  des parents à l’éthique sportive.

  Soutenir les partenaires nationaux dans MELS
  la promotion de la pratique d’activité sportive 
  et de plein air aux trois niveaux d’initiation, 
  de participation et de compétition.

  Sensibiliser les propriétaires de sites à MELS
  l’importance de rendre leurs installations  MSSS
  sécuritaires pour favoriser la pratique d’activité 
  physique (sentiers de marche, éclairage, espaces 
  verts, parcs, terrains de jeux).

  Bonifier le guide de détermination de limite  MTQ
  de vitesse en y intégrant des renseignements 
  pratiques sur les aménagements modérateurs 
  de vitesse afin d’améliorer la sécurité 
  des piétons et des cyclistes.

  Dans le cadre de prochaines orientations  MAMR MTQ
  gouvernementales en matière d’aménagement   MSSS
  du territoire, intégrer des objectifs qui favorisent 
  l’aménagement des espaces urbains pour 
  encourager les déplacements actifs.

  En partenariat avec le milieu, améliorer  MELS
  l’accessibilité à des infrastructures sportives 
  et récréatives de qualité, notamment par un 
  programme de soutien financier à la rénovation 
  ou à la construction.
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Milieux de vie Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

  Promouvoir le maintien, l’émergence ou une  MSSS MAMR
  meilleure harmonisation des programmes visant   
  la mise en place d’environnements sains et 
  sécuritaires dans les milieux de vie des jeunes 
  et des familles (école, communauté, entreprises).

  Inciter les municipalités à se doter de politiques  MFACF MAMR
  familiales afin de contribuer à la conciliation  MELS
  travail-famille-loisir.  MSSS

  Poursuivre l’application de la Politique sur le vélo  MTQ
  et procéder à son évaluation.

  Faciliter le transport des jeunes et des familles  MTQ
  pour la pratique d’activité physique en continuant 
  l’investissement dans le transport en commun. 

  En collaboration avec les municipalités, déterminer  MTQ MAMR
  les moyens à mettre en œuvre pour inciter 
  les citoyens à utiliser davantage les transports 
  en commun.

  Poursuivre la mise en commun des services  MTQ
  de transport collectifs en milieu rural.

d. Le milieu  Encourager les milieux de travail à adopter  MSSS MELS
 de travail une philosophie et des mesures qui favorisent 
  un mode de vie physiquement actif (ex. : supports 
  à vélo, douches, vestiaires, offre d’activité sur le lieu 
  de travail, horaires flexibles, incitation à l’utilisation 
  des escaliers, diffusion d’information sur les 
  activités de la municipalité, etc.)

  Faire connaître le programme-Employeur (transport  MTQ
  alternatif du domicile vers le travail).

  Promouvoir des ententes entre les organismes  MSSS MELS
  communautaires et les milieux de travail visant 
  à faciliter la participation des employés à 
  des activités physiques et sportives.
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Promouvoir des normes sociales favorables 

But : mettre en place des campagnes sociétales et favoriser la modification des normes sociales 
afin qu’elles valorisent les saines habitudes de vie (saine alimentation et mode de vie physique-
ment actif) et une variété de schémas corporels.

À l’automne 2004, le gouvernement du Québec lançait le programme gouvernemental de pro-
motion des saines habitudes de vie « Vas-y, fais-le pour toi ! ». Ce programme, qui comporte 
un volet médiatique, ramène à l’avant-plan la promotion de l’activité physique et de la saine 
alimentation. Il convient de souligner que les dernières campagnes thématiques, comme « Va 
jouer dehors ! » ou « Faut se tenir en santé ! », datent du début des années 1980. 

À cet égard, on rappellera que pour avoir des retombées sur l’état de santé de la population, 
les campagnes doivent être accompagnées de changements sociaux et d’interventions dans 
divers milieux de vie. Le succès d’une campagne de communication reposera souvent sur sa 
poursuite au-delà de la phase de financement initial, quand des organisations établies assurent 
la continuité et la promotion de son message53. 

Par ailleurs, une campagne de communication peut viser autant les déterminants individuels que 
sociaux. Le changement souhaité doit ultimement entraîner la mobilisation des individus quant 
à leur propre santé et celle d’autres acteurs sociaux qui peuvent avoir une influence sur la santé 
de la population, comme les décideurs, les intervenants et les journalistes. De façon générale, 
les changements individuels sont accélérés par des changements sociaux. Une certaine hiérarchie 
dans la chronologie des changements est habituellement respectée. La première étape est 
l’acquisition de connaissances, dont découlent une modification des attitudes et enfin, 
des changements de comportements54.

Pour rejoindre les publics cibles, capter et retenir leur intérêt, les messages doivent être répé-
tés fréquemment, parfois renouvelés et diffusés sur une période de plusieurs années. Les 
campagnes de communication commerciales bénéficiant d’un bon financement respectent ces 
conditions, contrairement aux campagnes sociétales qui doivent miser sur d’autres éléments 
pour améliorer leur potentiel de diffusion, soit :

• être suffisamment frappantes pour susciter des débats ou des réactions qui prolongeront les 
effets immédiats de la diffusion (avoir un potentiel de retombées médiatiques, en somme). 
Cela exige de la créativité, voire de l’audace pour, au besoin, provoquer une controverse ;

• traiter d’un enjeu bénéficiant d’un certain consensus social et politique ;

• la connaissance des habitudes de consommation médiatique des publics ciblés55.

Pour que les campagnes sociétales aient une influence sur la population, des ressources 
suffisantes doivent leur être affectées. Il faut donc s’assurer d’une présence médiatique et 
promotionnelle pendant toute la durée du présent plan d’action. 
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Thématiques Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

a. Campagnes  Assurer la pérennité d’une campagne sociétale MSSS MAPAQ
 sociétales de promotion des saines habitudes de vie, MELS MFACF
  dont la promotion de l’activité physique, sportive  MESS
  et récréative ainsi qu’une saine alimentation.  MAMR
    MCCCF
 
  Sensibiliser les jeunes et l’industrie de l’image  MCCCF MSSS
  tout en favorisant leur engagement envers une   MELS
  image corporelle saine et diversifiée par l’entremise  
  du plan d’action de la Charte québécoise pour une  
  image corporelle saine et diversifiée. 

  Assurer auprès de la population la diffusion  MSSS MAPAQ
  d’une information juste et à jour sur l’alimentation  MELS Secrétariat
  et l’activité physique.  à la jeunesse
    (Espace J)
  Sensibiliser la population afin qu’elle puisse  MSSS
  exercer un jugement critique à l’égard des produits, 
  services et moyens amaigrissants (PSMA).

b. Médias Sensibiliser les médias, écrits et électroniques,  MSSS
  afin qu’ils traitent davantage de pratique d’activité  MELS
  physique et de saine alimentation, et qu’ils  MCCCF
  présentent une variété de schémas corporels.

c. Publicité Renforcer les mesures d’application et de suivi  Ministère MSSS
  des articles de la Loi sur la protection  de la Justice
  du consommateur portant sur la publicité  (OPC)
  destinée aux jeunes.

  Informer la population quant aux mesures  Ministère MSSS
  d’application et de suivi des dispositions visant  de la Justice
  à interdire la publicité faite aux enfants.  (OPC)

d. Programmes Mettre sur pied des programmes d’éducation  MSSS
 d’éducation  grand public à la préparation des aliments afin  MAPAQ
 grand public de rétablir une culture culinaire qui s’appuie
  sur l’utilisation des produits locaux.

  Mettre sur pied des programmes d’éducation  MSSS MAPAQ
  grand public à la préparation des aliments 
  qui favorisent le développement des habiletés 
  culinaires de base.

e. Valorisation et Mettre en valeur les bons coups, les bonnes Tous les ministères engagés
 reconnaissance pratiques en matière de promotion des saines  dans le plan d’action
  habitudes de vie, d’une saine alimentation, d’un 
  mode de vie physiquement actif et d’une image 
  corporelle saine et diversifiée.

f. Norme santé Élaborer une norme consensuelle pour  MSSS BNQ
  les entreprises qui désirent améliorer la santé de 
  leurs employés, et qui soutiendra la mise en place 
  d’actions visant la création d’environnements 
  favorables aux saines habitudes de vie. 
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Améliorer les services aux personnes 

aux prises avec un problème de poids 

But : intensifier et améliorer les services offerts aux personnes aux prises avec un problème de 
poids et amener les intervenants à adapter leur pratique à cette problématique. Encadrer la vente 
et l’utilisation des produits, services et moyens amaigrissants afin de protéger les consommateurs 
contre d’éventuelles pratiques frauduleuses et protéger la santé de ceux qui y ont recours.

I n t e r v e n i r  s a n s  n u i r e

L’obésité et la préoccupation excessive à l’égard du poids sont deux versants d’une même 
problé matique qui se situe aux confins de l’alimentation, de la dépense d’énergie et de la 
représentation du corps.

Agir sur un de ces éléments sans agir sur l’autre pourrait s’avérer contre-productif. En effet, 
lancer une « opération » de lutte contre l’obésité pourrait exacerber une préoccupation exces-
sive à l’égard du poids déjà bien présente au sein de la population générale. À l’heure actuelle, 
une bonne partie de nos concitoyens et concitoyennes partagent l’idée voulant que la maîtrise 
du poids s’effectue par des épisodes récurrents de perte de poids réalisés la plupart du temps 
à l’aide de moyens externes (produits, services et recettes « miracles ») qui sont largement 
promus par l’industrie de l’amaigrissement. De plus, la population, à qui la publicité, la télévision, 
l’industrie de la mode, le cinéma et les magazines présentent comme modèle corporel des gens 
minces, a des objectifs de poids souvent incompatibles avec la biologie. Or, la littérature scienti-
fique démontre qu’une perte très modérée (5 à 10 % du poids initial)56 et maintenue à long terme 
est prédictive d’améliorations notables pour la santé. Afin d’obtenir de tels résultats, il ne faut 
pas compter sur des pertes massives et rapides de poids, auxquelles, par ailleurs, succèdent 
généralement des reprises de poids, mais sur une modification graduelle des habitudes de vie 
et la prévention du gain de poids. Le maintien de la perte de poids s’obtient par des stratégies 
multiples, concertées qui agissent en synergie en favorisant la convergence du changement indi-
viduel et des environnements, laquelle est appuyée par une modification des normes sociales.

Thématiques Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

a. Orientation  Instaurer un système d’orientation et de soutien  MSSS
 et soutien pour les personnes aux prises avec 
  un problème de poids.

  Assurer la mise en œuvre du programme  MSSS
  « Choisir de maigrir ? » dans le réseau des centres 
  de santé et de services sociaux.

b. Formation  Favoriser auprès des intervenants des milieux MSSS MCCCF 
 et pratiques  de la santé, scolaires et sportifs le transfert  Ordres 
 professionnelles de connaissances sur les problèmes  professionnels
  reliés au poids.  visés par la
    problématique
    du poids
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Thématiques Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

  Sensibiliser les responsables de la formation  MELS MCCCF
  initiale et continue (universités, associations  MSSS
  et ordres professionnels, etc.) à l’importance 
  de tenir compte des données les plus récentes 
  relativement aux problèmes reliés au poids pour 
  les professionnels des milieux de la santé, 
  scolaires et sportifs. 

c. Encadrement des  Encadrer la vente des PSMA selon  MSSS
 produits, services  la réglementation en vigueur aux niveaux  
 et moyens fédéral et provincial.
 amaigrissants
  S’assurer que la publicité sur les PSMA  MSSS MJ (OPC)
  respecte la réglementation en vigueur.

  Établir des normes professionnelles  MSSS MJ (OPC)
  et opérationnelles dans l’industrie de 
  l’amaigrissement afin d’assurer la sécurité 
  et la protection des consommateurs.

  Recenser tous les programmes, centres, MSSS
  entreprises ou services qui traitent 
  de la maîtrise du poids avec un octroi de 
  permis en fonction de la conformité à un  
  ensemble de lignes directrices.

  Mettre en place un mécanisme de suivi des  MSSS
  traitements quant à leur efficacité et à leur 
  innocuité (mesures de contrôle de la qualité).

d. Protection des   Diffuser au public de l’information sur ses droits, MJ
 consommateurs les mécanismes de plaintes et l’information  (OPC)
  préalable aux traitements.

Favoriser la recherche 

et le transfert des connaissances 

But : favoriser la recherche et le transfert des connaissances quant à l’adoption de saines 
habitudes de vie en fonction de la complexité du phénomène des problèmes reliés au poids. 

Sur la base du modèle conceptuel proposé, il y a lieu d’accorder une place importante à la 
recherche sur des interventions efficaces qui combinent à la fois des actions relatives à l’éducation 
à la santé (d’ordre individuel) et des actions visant à modifier les facteurs environnementaux 
structurants, tout en encourageant la recherche sur les habitudes de vie et les problèmes reliés 
au poids. La recherche doit en outre comprendre l’évaluation de ces activités dans les milieux 
de vie afin de dégager des effets à long terme sur la santé de la population, cette évaluation 
comportant des analyses coût-bénéfices des diverses interventions mises en place.
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La recherche doit également être axée sur les modèles et stratégies qui intègrent les services de 
première ligne et les actions dans la communauté ou dans les milieux de vie. Les conséquences 
économiques des problèmes reliés au poids au regard de la qualité de vie, de l’utilisation des 
services de première ligne et du soutien à offrir aux personnes devraient aussi être analysées.

De plus, étant donné la complexité des éléments qui favorisent le maintien ou l’adoption des 
saines habitudes de vie et les diverses facettes des problèmes reliés au poids, il conviend-
rait d’explorer des avenues de solutions ailleurs que dans les façons de faire des recherches 
traditionnelles en santé. 

À cet égard, le Groupe de travail provincial sur la problématique du poids souligne que les 
organismes subventionnaires devront faire preuve d’ouverture et assouplir certaines règles de 
financement sans se limiter à la procédure d’examen par les pairs57. Comme le préconise le cadre 
conceptuel, il convient d’adopter une approche interdisciplinaire et en partenariat afin de mieux 
comprendre la problématique, d’intervenir de façon efficace et d’éviter des effets indésirables 
éventuels pour la population.

Thématiques Actions Ministères Collaborateurs
   responsables

Recherche Établir des priorités de recherche en partenariat  MSSS
  avec les organismes subventionnaires en matière 
  de promotion des saines habitudes de vie 
  et de prévention des problèmes reliés au poids.

  Inventorier les organismes subventionnaires  MSSS
  dans le secteur de la promotion des saines 
  habitudes de vie et la prévention des problèmes 
  reliés au poids. 

  Adapter les critères de sélection au caractère  MSSS
  intersectoriel des projets de recherche.

  Faire connaître aux chercheurs potentiels  MSSS
  les fonds existants.

  Inciter les universités à adapter la formation  MSSS INSPQ
  des nouveaux chercheurs à l’approche 
  intersectorielle de la recherche.

  Poursuivre la recherche sur les répercussions  MSSS INSPQ
  des politiques publiques qui préconisent de saines 
  habitudes de vie de même que sur l’influence 
  des déterminants sociaux, économiques et 
  culturels dans l’adoption de saines habitudes de 
  vie et la prévention des problèmes reliés au poids.

  Instaurer des veilles stratégiques portant sur les  MSSS INSPQ
  habitudes de vie, les facteurs environnementaux   MELS
  et les problèmes reliés au poids.

  Assurer le transfert des connaissances issues  MSSS INSPQ
  de la recherche aux divers intervenants de tous  MELS
  les ministères et partenaires visés par 
  la problématique.

33 L E S  A X E S  D ’ I N T E R V E N T I O N  P R I O R I T A I R E S



35 L A  C O O R D I N A T I O N  D E S  E F F O R T S  D E  T O U S  L E S  P A R T E N A I R E S

efforts

partenaires

coordination  La coordination 
des ef forts 
       de tous  
   les  partenaires 

Conditions de succès 

pour la mise en place des actions

L ’ e n g a g e m e n t

Par le présent plan d’action, le gouvernement, à commencer par les plus hautes instances 
décisionnelles, s’engage dans la promotion des saines habitudes de vie et la prévention des 
problèmes reliés au poids. Comme l’atteinte de ces objectifs repose sur de nombreux secteurs 
gouvernementaux, l’engagement de différents ministères et organismes est essentiel. Ce plan 
vise à rallier les différents secteurs autour des mêmes objectifs et à enclencher des actions 
concrètes qui permettront d’améliorer la santé et le bien-être des Québécoises et des Québécois. 

L a  m o b i l i s a t i o n  e t  l a  c o n c e r t a t i o n

La mobilisation des acteurs autour d’un but et d’objectifs communs est un élément nécessaire 
à la mise en œuvre d’actions aux niveau national, régional et local. Les ministères et organ-
ismes ont à mettre en place les diverses actions, selon les éléments qui relèvent de leur champ 
d’inter vention, susceptibles de mobiliser, d’encourager et de soutenir les acteurs de leur réseau 
et leurs partenaires respectifs. Comme les milieux possèdent tous des caractéristiques qui 
leur sont propres, les actions proposées sont suffisamment souples pour être appliquées selon 
la réalité de chacun. Les ministères, en fonction de leur mission respective, pourraient se doter 
d’incitatifs (soutien professionnel, soutien financier, guides pratiques, etc.) pour aider les 
partenaires locaux dans l’action.
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Pour arriver à réaliser des actions d’une telle ampleur, les ministères et organismes doivent 
poursuivre le travail de collaboration et examiner de nouvelles façons de faire tout en mettant 
en commun les forces de chacun. L’atteinte des mêmes objectifs nécessite l’acquisition d’une 
vision commune. Une telle collaboration permet une plus grande portée des actions et de meil-
leurs résultats. 

Au Québec, plusieurs initiatives ministérielles et gouvernementales des dernières années 
s’appuient sur une approche intersectorielle et témoignent ainsi d’une volonté de mieux intégrer 
les diverses facettes de problématiques complexes. C’est le cas, notamment, du Plan d’action 
gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale58, qui repose sur 
la reconnaissance d’enjeux intersectoriels pour le développement d’une société québécoise plus 
juste et en santé.

L ’ a d h é s i o n  d e  l a  p o p u l a t i o n

La population doit également être ralliée aux objectifs du plan d’action gouvernemental afin 
d’obtenir sa participation. La santé est une responsabilité à la fois individuelle et collective. S’ils 
sont bien informés sur les questions de santé et sur leur contribution possible à l’amélioration 
de l’état de santé général, les individus seront beaucoup plus réceptifs aux actions visant 
l’amélioration des habitudes de vie, dont l’alimentation et l’activité physique, de même que la 
prévention des problèmes reliés au poids.

U n  p a r t a g e  d e s  r e s p o n s a b i l i t é s 

à  l ’ é g a r d  d e  l a  s a n t é

La Loi sur la santé publique prévoit que le gouvernement du Québec prenne en compte les effets 
de ses décisions sur la santé et le bien-être de la population et, en ce qui concerne le ministre de 
la Santé et des Services sociaux, l’article 54 stipule que :

Le ministre est d’office le conseiller du gouvernement sur toute question de santé publique. 
Il donne aux autres ministres tout avis qu’il estime opportun pour promouvoir la santé et 
adopter des politiques aptes à favoriser une amélioration de l’état de santé et du bien-être 
de la population.

À ce titre, il doit être consulté lors de l’élaboration des mesures prévues par les lois et 
règlements qui pourraient avoir un impact significatif sur la santé de la population.

L’article 54 reconnaît donc que l’activité législative et réglementaire des différents secteurs 
gouvernementaux peut influencer, directement ou indirectement, la santé et le bien-être de la popu-
lation. Le processus de prise de décision de tous les secteurs d’activité doit, par conséquent, 
tenir compte des répercussions potentielles sur la santé et le bien-être de la population. 

Aussi doit-on prendre les moyens pour prévoir, avant leur mise en œuvre, les répercussions 
possibles des actions sur la santé, et par la suite en apprécier les changements auprès de la 
population. Cela sans perdre de vue la complexité de l’implantation des actions, qui se fera 
de façon variable et qui devra tenir compte des milieux, réseaux et partenaires visés.



37 L A  C O O R D I N A T I O N  D E S  E F F O R T S  D E  T O U S  L E S  P A R T E N A I R E S

L a  p é r e n n i s a t i o n  d e s  a c t i o n s

L’amélioration de l’état de santé de la population nécessite un travail de longue haleine. Pour 
ce faire, le gouvernement, avec ses partenaires, doit assurer la pérennité des mesures afin que 
les actions mises en place perdurent au fil des ans et que de véritables changements puissent 
se réaliser dans les environnements. Seules des actions à long terme permettront de constater 
des résultats sur la santé de la population. 

L a  n é c e s s i t é  d e  c h a n g e r  l e s  m e n t a l i t é s

Les questions de santé sont souvent associées au curatif, ce qui empêche de concilier les 
circons tances favorables que représentent la promotion et la prévention. Les perceptions 
devront donc évoluer, et ce, autant dans le monde médical que dans la population, afin d’agir 
le plus tôt possible avant que surviennent les problèmes de santé ou que se manifestent les 
conséquences des mauvaises habitudes de vie. 

La coordination, la mise en œuvre et le suivi

Le ministre de la Santé et des Services sociaux, par l’entremise de sa Direction générale de la 
santé publique et son directeur national de santé publique, est responsable de la coordination 
gouvernementale du présent plan d’action.

Il incombe en effet au Ministère, mandataire du gouvernement pour tous les dossiers relatifs à 
la santé, d’élaborer et de planifier les différents programmes, de coordonner les contributions 
des autres ministères ou organismes gouvernementaux et de mettre en œuvre des stratégies.

Dans cette perspective, le ministre de la Santé et des Services sociaux conviendra, en concerta-
tion avec les autres ministères ou organismes gouvernementaux, des résultats attendus ainsi 
que du partage des responsabilités et de la reddition de comptes se rapportant au présent 
plan d’action.

Le ministre devra ainsi déposer, après concertation et réception du rapport sectoriel de chacun 
des ministères visés par le présent plan d’action, un rapport triennal au conseil des ministres. Ce 
rapport devra faire état de l’avancement de l’implantation des diverses mesures proposées et 
des travaux poursuivis dans les ministères et leurs réseaux respectifs pour y arriver. Le ministre 
devra également effectuer un suivi de gestion sur la base d’indicateurs d’implantation et de 
résultats pour rendre compte de la mise en œuvre des actions prévues.

À cet effet, un plan de mise en œuvre sera élaboré afin que chacune des actions du plan soit 
traduite en objectifs de résultats et indicateurs de suivi sectoriels. Ce plan de mise en œuvre 
précisera les moyens prévus pour l’atteinte de ces objectifs et tiendra compte des différences 
dans la population et les milieux selon les facteurs sociaux, économiques et environnementaux.

En ce sens, il y a lieu d’inclure dès la mise en œuvre une évaluation tant du processus d’implan-
tation que d’impact sur la santé afin d’apprécier les changements qu’auront entraînés les actions 
mises en place, et ce, en considérant la complexité de l’implantation des actions qui se fera de 
façon variable et qui devra tenir compte des milieux, réseaux et partenaires visés.
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De plus, le comité interministériel mis en place pour élaborer le présent plan d’action, et animé 
par le ministère de la Santé et des Services sociaux par l’entremise de sa Direction générale de la 
santé publique, poursuivra ses travaux afin d’assurer la cohérence des actions et des messages 
gouvernementaux de même que le suivi du plan.

La surveillance de l’état de santé 

de la population

Les activités de surveillance permettent de décrire et d’analyser l’état de santé de la popula-
tion en ce qui concerne les problèmes, les facteurs de risque, les déterminants, les écarts et les 
tendances afin, notamment :

• de soutenir la prise de décision et le processus de planification dans différents secteurs pour 
concevoir les politiques appropriées et offrir à la population les activités et services adéquats ;

• de réviser les orientations et les choix dans les interventions grâce au suivi des indicateurs 
de résultats.

Les orientations des activités de surveillance sont définies dans les plans de surveillance pré-
vus dans la Loi sur la santé publique. Dans cette optique, certains indicateurs devront être 
déterminés à partir du présent plan d’action et surveillés à l’intérieur des plans de surveillance 
déjà existants ou en cours d’élaboration. Ces indicateurs seront élaborés en concertation avec 
les ministères visés par la problématique. Ce processus sera facilité par les outils de surveillance 
en santé publique déjà implantés au Québec et, au besoin, par la recherche ou de nouvelles 
sources d’information.

Par ailleurs, l’utilisation et l’exploitation de données d’enquêtes épidémiologiques québécoises 
et canadiennes nous permettra de suivre la prévalence de l’embonpoint et de l’obésité. Elles 
pourront aussi nous fournir certaines informations à l’égard de l’alimentation et de l’activité 
physique.

Investir dans l’avenir : 

un engagement à long terme

Plusieurs programmes ou initiatives déjà en cours comportent des objectifs similaires à ceux 
du présent plan d’action. La réussite de ce plan ne réside donc pas seulement dans l’ajout 
de ressources financières, mais également dans les changements de pratique visant à faire 
autrement, à l’aide des ressources disponibles. 
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Plusieurs des ministères visés par la problématique financent déjà, en 2006-2007, à une hau-
teur s’élevant à environ 56 millions de dollars, des actions ou mesures compatibles avec les buts de 
ce plan d’action à l’intérieur de divers programmes (Programme Kino-Québec, Québec en Forme, 
programme gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie « Vas-y, fais-le pour 
toi ! », sécurité alimentaire, Route verte, École en forme et en santé). C’est d’abord à l’intérieur 
des enveloppes budgétaires des ministères et organismes publics visés par la problématique 
que seront financées annuellement les actions proposées dans le présent plan. L’augmentation 
actuelle de la prévalence de l’obésité implique que de nouveaux investissements devront être 
déterminés et consentis en soutien aux actions des divers partenaires.

Le partenariat : une avenue essentielle

Étant donné que la promotion des saines habitudes de vie et la prévention des problèmes reliés 
au poids constituent un enjeu de société qui concerne tout un chacun, le gouvernement doit 
s’appuyer sur de nombreux organismes et groupes ayant à cœur la santé de la population 
québécoise. L’étroite collaboration de ces acteurs constitue une avenue fondamentale pour aug-
menter la portée des actions et des ressources visant la promotion des saines habitudes de vie et 
la prévention des problèmes reliés au poids. Ils jouent également un rôle important, car ils 
apportent aux décideurs gouvernementaux une vision différente et sont très près de la réalité 
des individus dans leurs milieux de vie.

Ainsi, dans un contexte de lutte contre les maladies en rapport avec l’alimentation, le gouvernement 
suscitera la collaboration de tous les acteurs de la chaîne bioalimentaire afin de renforcer le 
positionnement santé de leurs activités et informer la population des bienfaits d’une alimenta-
tion saine et équilibrée.

Par ailleurs, certains organismes sans but lucratif, des ordres professionnels, des associations 
et des fondations, dont la Fondation Lucie et André Chagnon, se sont déjà montrés intéressés 
à travailler davantage avec le gouvernement et les ministères dans la mise en place d’actions 
reliées à la promotion des saines habitudes de vie et à la prévention des problèmes reliés au 
poids. Un tel partenariat est souhaitable et nécessaire dans l’atteinte de nos objectifs ; il ne reste 
plus qu’à concrétiser les ententes à partir desquelles le travail pourra être accompli. 

Il importe de concerter le travail de ces acteurs non gouvernementaux et celui des diverses 
instances gouvernementales œuvrant dans le secteur de la promotion des saines habitudes 
de vie et de la prévention des problèmes reliés au poids. Cette concertation permettra de 
s’assurer de la cohérence et de la complémentarité des actions des différents partenaires non 
gouvernementaux. 
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Conclusion

L’ampleur et, depuis peu de temps, la croissance des problèmes reliés au poids font ressortir 
l’urgence d’agir. Or, ces problèmes complexes ne reposent pas uniquement sur les individus 
mais sont également attribuables à l’environnement dans lequel ces derniers vivent, travaillent et 
se divertissent.

Pour contrer et prévenir les problèmes reliés au poids, il faut intervenir à la fois sur plusieurs 
aspects : agroalimentaire, économique, scolaire, municipal, médiatique et dans plusieurs 
secteurs : travail, justice, transports, santé et services sociaux et recherche. C’est donc un effort 
collectif et sociétal qui est requis pour freiner les problèmes reliés au poids et leurs conséquences.

Dans cette perspective, le Plan d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de 
vie et de prévention des problèmes reliés au poids, Investir pour l’avenir est le résultat d’une 
mobilisation interministérielle. Il constitue un premier jalon de concertation intersectorielle 
autour d’enjeux relatifs aux problèmes reliés au poids. Cette concertation mène à un objectif 
commun de création d’environnements favorables à une saine alimentation et à un mode de vie 
physiquement actif tout en contribuant à prévenir les problèmes reliés au poids et leurs con-
séquences. 

Le présent plan d’action marque le début d’un processus continu qui permettra l’amélioration 
de la qualité de vie, de la santé et du bien-être des Québécoises et des Québécois et la réduction 
des coûts inhérents à la maladie. Par la mise en œuvre de ce plan et de ses actions, le gouver-
nement souhaite rallier tous les acteurs gouvernementaux, communautaires, associatifs, privés 
et individuels. 

La santé étant un bien à la fois individuel et collectif, nul doute que les actions mises en œuvre 
dans la foulée du présent plan d’action placeront le Québec à l’avant-garde des pays qui ont 
adopté une telle approche de promotion et de prévention.
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Lexique

Environnement

Une vaste gamme de facteurs contextuels qui influencent les 
habitudes de vie4159.

Épidémie

Accroissement du nombre de cas de toute maladie ou de tout 
phénomène anormal6041. 

Habitudes alimentaires

Choix récurrent que fait une personne, ou un ensemble de 
personnes, quant aux aliments qu’elle consomme, à la fréquence 
de leur consommation et à la quantité absorbée chaque fois, 
et quant aux modes de préparation de ces aliments et aux lieux 
de consommation. Les habitudes alimentaires sont fondées sur 
des facteurs sensoriels (goût, texture, odeur, couleur), socio-
culturels et psychologiques de même que sur des facteurs 
socioéconomiques, environnementaux et politiques61.

Image corporelle

Perception systématique, cognitive et affective, consciente et 
inconsciente, qu’un individu a de son corps, acquise au cours 
de son développement et à travers ses relations sociales. Dans 
la mesure où l’image corporelle contribue à modeler le concept 
de soi, une modification de cette image influencera la façon dont 
la personne se considère6241. 

Malbouffe

Ce terme a été inventé en 1981 par Stella et Joël de Rosnay dans 
leur ouvrage La Malbouffe. Comment se nourrir pour mieux vivre. 
Les deux auteurs voulaient alors nommer un type d’alimentation 
qui ne répond pas aux besoins physiologiques car trop riche en 
lipides, trop riche en glucides, ou pauvre en nutriments. Cette 
définition est toujours d’actualité, mais le sens du mot a été 
étendu, et comprend une critique plus globale qui dénonce le 
modèle productiviste et la société de consommation63.

Milieu de vie

Ensemble des conditions extérieures dans lesquelles vivent et 
se développent les individus64. 



Nutrition

Science qui analyse les rapports entre les aliments et la santé : 
étude de la composition des aliments, de leurs propriétés, et 
de leur utilisation par l’organisme65.

Pandémie

Épidémie qui s’étend au-delà des frontières nationales, soit à 
un continent, à un hémisphère ou au monde entier, et qui peut 
toucher un très grand nombre de personnes quand elles ne sont 
pas immunisées contre la maladie ou quand la médecine ne dispose 
d’aucun médicament pour traiter les personnes atteintes66. 

Préoccupation excessive à l’égard du poids

Le vocable s’applique aux personnes qui, ayant ou non un 
surplus de poids, sont à ce point préoccupées par leur poids que 
cela porte atteinte à leur santé physique et mentale67.

Problèmes reliés au poids

Excès de poids (embonpoint et obésité) dans la population mais 
aussi, désir omniprésent de minceur que l’on nomme préoccupa-
tion excessive à l’égard du poids. Ces deux entités composent 
les « problèmes reliés au poids »68. 

Produits, services et moyens amaigrissants

Produits (produits naturels, médicaments en vente libre, substi-
tuts de repas, etc.), services (programmes et cliniques de perte 
de poids) et moyens (régimes, jeûnes, etc.) qui ont des visées 
amaigrissantes. Ce vocable exclut les interventions médicales 
et diététiques qui sont soumises à l’examen d’un ordre profes-
sionnel, y compris les médicaments anorexigènes prescrits par 
les médecins ainsi que les pratiques personnelles de maîtrise 
du poids (surveiller sa consommation de gras ou de sucre, faire 
de l’activité physique, etc.)69.

Saine alimentation

Les habitudes ou comportements alimentaires qui favorisent 
l’amélioration ou le maintien de la santé70.

Schéma corporel

Représentation plus ou moins consciente que l’individu a de son 
propre corps en tant qu’entité statique et dynamique71.
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Annexe 1
Facteurs qui influencent les comportements liés au poids
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Annexe 2
Définition des facteurs du cadre conceptuel

D e s c r i p t i o n  d e s  f a c t e u r s  i n d i v i d u e l s

Comme le démontrent les modèles explicatifs des comportements en promotion de la santé, 
l’individu est susceptible d’entreprendre une action pour prévenir une maladie s’il possède des 
connaissances minimales en matière de santé. En outre, les différences individuelles peuvent 
s’expliquer par la croyance en l’efficacité personnelle. L’intention d’une personne d’adopter 
ou de ne pas adopter un comportement est également déterminée par son attitude à l’égard du 
comportement. Enfin, les habiletés par rapport à un nouveau comportement sont considérées 
comme un facteur prédisposant au changement72. 

F a c t e u r s  e n v i r o n n e m e n t a u x

D i s p o n i b i l i t é  d e s  p r o d u i t s  e t  s e r v i c e s

La disponibilité renvoie à l’accès à des produits et services qui ont des répercussions sur la 
santé. En général, une plus grande disponibilité est associée à une plus grande consommation 
ou utilisation du produit, et une faible disponibilité est associée à une baisse de la consom-
mation. La disponibilité des produits, peut être réglementée par des politiques économiques 
relativement au prix. Elle peut aussi influencer les attitudes et les croyances individuelles. 
Ainsi, l’abondance d’un produit transmet le message que celui-ci fait partie de la norme, qu’il 
est acceptable et sécuritaire (sinon, pourquoi serait-il si accessible ?) et que la population en 
a besoin. L’accessibilité aux infrastructures sportives de même que des coûts abordables pour 
l’inscription ou pour la participation libre aux activités sont des exemples de cet aspect.

S t r u c t u r e s  p h y s i q u e s

Les structures physiques renvoient aux caractéristiques physiques susceptibles d’avoir un effet, 
positif ou négatif, sur les résultats de santé. En milieu urbain, l’aménagement de parcs publics 
et l’existence de pistes cyclables sécuritaires qui augmentent les occasions de faire de l’exercice 
représentent des exemples de caractéristiques physiques de l’environnement. De plus, la 
qualité et l’apparence des structures physiques transmettent un message qui peut influencer 
le comportement. 
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S t r u c t u r e s  s o c i a l e s  e t  p o l i t i q u e s

Ces structures peuvent influencer directement les comportements de santé, sans changer les 
attitudes ou les croyances. Les structures sociales renvoient au type de stratification sociale 
d’une société et à la place relative qu’y occupent les différents groupes sociaux. C’est donc 
l’ensemble des systèmes de différenciation sociale (niveau socioéconomique, sexe, âge, etc.) 
basé sur la distribution inégale des ressources et des positions dans une société. La stratifi cation 
suppose une hiérarchie entre les différents groupes sociaux. Quant aux structures politiques, 
ou « système politique et structures gouvernementales », elles renvoient aux organisations, 
aux modes de fonctionnement et aux services reliés à l’organisation du pouvoir dans chaque 
société, notamment les constitutions et les modes de représentation de l’autorité politique.

C u l t u r e  e t  m e s s a g e s  m é d i a t i q u e s

Les messages médiatiques renvoient à ce que la population voit et entend fréquemment par 
l’entremise des médias. Ils peuvent influencer les normes. On définit, par ailleurs, la culture 
comme étant un tout complexe qui inclut la connaissance, la croyance, l’art, le droit, la morale, 
la coutume et toutes les habitudes acquises par l’individu en tant que membre de la société73. 
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